
 

Département fédéral de l’économie DFE 
 

Organe d’exécution du service civil ZIVI 
Zentralstelle 

 

  

 

Organe d’exécution du service civil ZIVI 
Malerweg 6  
3600 Thun 
Tél. (033) 2281999, Fax (033) 2281998 
www.zivi.admin.ch 

  
 

Date: 19.01.2010 
Code: 8.431.427 

Annexe   Etablissement d’affectation no  427 
 
Cahier des charges 
 
Cahier des charges no : Titre du cahier des charges : 

37904 Animateur social avec une compétence techniqu e 

 
Valable  du   au  Domaine d'activité :  

Assistance, accompagnement 
  

Nombre maximum de places de travail autorisées :  
2 

Domaine de l’établissement 
d’affectation :  700 Coopération au 
développement 

  

 Genre de l’affectation :  Affectations à 
l’étranger 

  

Lieu de travail :  Cameroun, Rwanda, Congo Personne autorisée à donner des 
instructions :  
Responsable de l'institution d'accueil 
Tél. :  
E-mail :  

 
Part Activité 
 
40% Travail social 
Travail social auprès des jeunes pour la sensibilisation aux projets d'autosugestion et 
d'autosuffisance.Ce travail se fait dans le cadre d'institution qui encadrent déjà des jeunes pour les 
former dans des métiers techniques. 
 
40% Formation 
Apporter aux jeunes un complément à leur formation pour une compétence de base dans un domaine 
technique. 
 
20% Prise de connaissance des resources techniques locales 
Prise de contact avec des homologues de son métier pour un échange des connaissances. Evaluation 
du matériel disponible et des méthodes de travail. 
 
 
Connaissances de base : 
exigées : CFC dans un domain technique. 
souhaitées : De l'expérience et aptitude à l'animation sociale. Ouverture aux 

questions interculturelles et à la vie de l'église. Intérêt ou pratique 
dans le domaine de l'animation. 
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Initiation : 
interne : Cours de préparation au départ par DM-échange et mission 

Initiation à la culture locale par responsable de l'institution d'accueil 
externe :  
remboursement par la 
Confédération :  
 
Exigences posées à la 
personne astreinte au 
service civil : 

 

 
Exigences posées à 
l’établissement 
d’affectation : 

La personne astreinte n'exerce dans l'établisssement d'affectation 
aucune activité qui vise à répandre ou à approfondir des courants de 
pensée réligieuse ou idéologique (art. 4, 1 er al. let. b OSCi). 

  
 
Contribution à la 
Confédération : 

Oui  
Catégorie: 1 
 

 
 
Informations complémentaires :  
Durée minimale d’une affectation initiale : 6 mois 
Périodes d’affectations bloquées :  
Temps de travail hebdomadaire : 42. 
Modèle de temps de travail : Horaire variable 
Travail de nuit : Non 
Travail en fin de semaine : Possible 
Indications :  
 


